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L3 MS FMS 610AM Gouvernance sportive 

 
Champ d’enseignement (cochez le/les  champ(s) d’enseignement relatif à l’enseignement) 

CMP SHS PHY BMC APS OUT LAN APA ENS MNG ERG 

         X  

 

 
Année et semestre d’étude (cochez l’année et le semestre relatifs à l’enseignement) 

Licence 
1 TC 

Licence 2 
TC 

Licence 2 
EM 

Licence 3 EM 
PCL 

Licence 3 
EM PE 

Licence 3 APAS Licence 3 
ESPM 

Licence 3 MS Licence 3 
GDOSSL 

S1 S2 S3 S4  S5 S6 S5 S6 S4 S5 S6 S4 S5 S6 S4 S5 S6 S5 S6 

                X   

 

 
Nature et volume du cours (renseignez le nombre d’heures ou de semaines de stage relatifs à l’enseignement) 

Cours magistral (CM) Travaux dirigés (TD) Travaux Pratiques (TP) Pédagogie Active Stage 

10 h  h  h  h   

 

 
Objectifs de l’enseignement (précisez en quelques lignes les notions abordées, les connaissances et/ou 
compétences visées par l’enseignement) 
Connaissance des gouvernances sportives fédérales et olympiques et mise en lumière avec la gouvernance 
sportive issue des politiques publiques vue dans un autre module (Politiques publiques et partenariat 
associatif) 
 
 

 

Mots-clés 
Gouvernance, fédérations, Ligues professionnelles, sociétés sportives, clubs 
Gouvernance, Fédérations, Ligues régionales, comités  départementaux sportifs et associations 
Gouvernance , CIO, CNOSF, CROS et CDOS 
 

 
 

Compétences à aborder. 
Connaissance des gouvernances sportives et distinction entre le mouvement sportif fédéral et le mouvement 
sportif olympique  
 

 

Modalités d’évaluations envisagées (CC + SAE)  : 
SAE finale (100%)  en commun avec FMS 610BM Pol sportives nationales et internationales  
 

 

Plan de cours : 
Introduction générale 
3 parties :  
1/ Histoire de la gouvernance du sport en France (Du FNDS à l’ANS),  
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2/ Le ministère des Sports 
3/ L’ANS (EN M1 MS ce sont les Conférences régionales du Sport, déclinaison de l’ANS au niveau territorial qui 
seront développées)  
 
 
 
 

 

Bibliographie indicative : 
 
 
 
 

 


